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Objectif du thésaurus HEREIN

Le thésaurus multilingue associé au projet HEREIN a pour objectif de proposer un système terminologique relatifs aux politiques nationales concernant le patrimoine archéologique et architectural, définis dans les Conventions de Grenade (octobre 1985) et de la Valette (janvier 1992). Conçu à l'origine en Anglais, Espagnol et Français, il a été étendu au Hongrois (dans le cadre du projet HEREIN 2), sera étendu au Bulgare, Grec, Lithuanien, Polonais, Roumain et Slovène (dans le cadre du projet d'extension HEREIN 2E).

Cet instrument est destiné à aider l'utilisateur du site WEB à naviguer dans les différents rapports nationaux mis en ligne. Grâce à son vocabulaire normalisé et à ses notes explicatives - associées à chaque terme - qui constituent un matériel ressource, il permet d'accéder pour un même concept à des expériences ou politiques nationales dont les différentes appellations, les différentes mises en œuvre ou structures administratives spécifiques à chaque pays, traduisent la diversité culturelle européenne.

Il offre en outre à l'utilisateur un outil terminologique lui permettant de mieux appréhender les différents concepts rencontrés à la lecture d'un rapport et ainsi d'élargir ou d'affiner sa connaissance du sujet par le jeu des liens hiérarchiques et relationnels entre termes.

Qu'est-ce qu'un thésaurus?

Un thésaurus est associé à un vocabulaire normalisé, et permet ainsi l'indexation et la recherche d'information dans un système documentaire donné.

Un thésaurus doit offrir à l'utilisateur l'emploi d'un terme préférentiel et lorsqu'il existe un choix de termes ayant une signification proche ou identique. Il permet également de regrouper des termes liés à un même sujet, au sein de hiérarchies et d'établir des référencements croisés entre groupes de termes liés à des sujets similaires. L'organisation hiérarchique des descripteurs permet d'indexer des termes à un niveau générique ou spécifique. Un thésaurus peut évoluer, grâce à l'ajout, la modification ou la suppression des termes et de leurs relations, mais aussi en modifiant les relations hiérarchiques en fonction des besoins des utilisateurs.

Pourquoi utiliser un thésaurus?

L'existence d'un langage contrôlé pour l'information contenue dans une base de données, assure à la fois la facilité d'indexation et de recherche des données.

Pour l'utilisateur, l'usage d'un thésaurus permet la recherche dans un langage documentaire mis en place par d'autres. Cet usage offre également à l'utilisateur un accès aux données non seulement dans des systèmes d'information spécifiques, mais aussi dans des séries de systèmes d'information créés au sein d'organismes, administrations et organisations bien différentes. Le moyen le plus facile pour s'assurer de la pertinence de l'information est d'utiliser des listes de mots, ou simplement une liste alphabétique de termes pour contrôler l'information enregistrée dans une base de données, pour un domaine spécifique. L'utilisation de la structure d'un thésaurus, le développement des abréviations et la suppression de la ponctuation peut faciliter l'indexation et la recherche documentaire. Cela permet de réduire également le nombre de requêtes nécessaires pour l'obtention d'information d'une base de données.

Malgré la complexité de son développement, un thésaurus offre de nombreux avantages en comparaison d' une simple liste de mots-clefs. Ainsi il permet en particulier d'améliorer la qualité de la sélection et d'éliminer les données récurrentes par l'utilisation de sa structure hiérarchique et relationnelle ou encore de permettre à un groupe d'utilisateurs de se servir d'un même système d'indexation quelque soit le niveau de précision requis par leur recherche.

L'établissement d'un thésaurus multilingue HEREIN ne doit pas correspondre à la juxtaposition de plusieurs thésaurus monolingues, mais à  la construction d'un instrument commun où toutes les langues ont le même statut. Ainsi, il est nécessaire d'établir le maximum de liens hiérarchiques, relationnels ou d'équivalences entre les termes retenus pour chaque langue tout en essayant de respecter les spécificités propres à chaque culture.

Méthodologie

La construction du thesaurus respecte à l'intérieur de chaque langue trois types de relations entre les termes (relations par équivalence, relation hiérarchique et relation par association) dont la définition respecte la norme ISO 2788 (Principes directeurs pour l'établissement et le développement de thésaurus multilingues) et entre les langues les différents niveaux d'équivalences linguistiques établis par la norme ISO 5964 (Principes directeurs pour l'établissement et le développement de thésaurus monolingues).

La seule nuance apportée dans l'élaboration du thesaurus multilingue HEREIN par rapport à la norme ISO 5964, est la volonté commune de ne choisir aucune langue comme langue source. Ce choix permet d'éviter de placer une langue dans une position de prestige ou de supériorité par rapport aux autres. Mais ce choix implique lors de la construction du thesaurus un travail continuel d'aller-retour entre chacune des langues afin de réviser les concepts, leur traduction et leur relation.

Les termes du thesaurus ont été pour l'essentiel extraits des différents rapports sur les politiques du patrimoine culturel en Europe (dans un premier temps ont été dépouillés les rapports de l'Espagne, la France, la Hongrie, l'Irlande, la Norvège et le Royaume-Uni). Ceci a constitué une première liste, établie séparément dans leur propre langue par les trois équipes impliquées dans la conception du thesaurus - Espagne, France et Royaume-Uni - et augmentée par un certain nombre de termes pris dans des ressources documentaires spécialisées. 

Ensuite les équipes ont confronté leur liste afin d'obtenir un réservoir de termes ayant leurs équivalents linguistiques dans les trois langues et d'en dégager les différents domaines constituant les génériques de premier niveau. Les termes retenus ont été placés dans le domaine jugé le plus pertinent. A l'intérieur de chaque domaine, les termes ont été ordonnés suivant des relations hiérarchiques identiques dans chaque version linguistique du thésaurus. Au cours de cette étape, les termes jugés trop spécifiques à une langue ou signifiant un particularisme régional n'ont pas été rejetés du thésaurus mais considérés comme terme équivalent d'un concept commun aux trois langues. Par ailleurs, le vocabulaire de départ s'est allongé par un processus de "feed-back" entre langues : certains termes présents dans le vocabulaire d'arrivée d'une langue ont été introduit dans une autre langue, qui ne les avait pas retenu a priori.

Lors de la construction hiérarchique du thésaurus, l'équipe a essayé de bannir au maximum la poly hiérarchie, c'est-à-dire le fait qu'un descripteur puisse appartenir à plusieurs domaines, en privilégiant  les relations associatives. 

Pour des raisons techniques, la mise en place des relations associatives a été reporté au chargement du thesaurus dans un logiciel adéquat. Jusqu'à présent, l'équipe à dû travailler en combinant l'utilisation empirique de logiciels de bases de données, Access par exemple, ou bien des traitements de texte ; ce "bricolage technologique" a tout de même permis la poursuite du travail et ceci aussi bien pour l'élaboration des hiérarchies comme des équivalences.

Structure du thésaurus

Relations hiérarchiques (Tableau 1)

Les termes du thésaurus sont regroupés en neuf facettes qui constituent autant de termes de tête à partir desquels sont ordonnés les concepts. Les relations hiérarchiques sont les mêmes dans toutes les versions linguistiques du thésaurus. 

Exemple: 

Législation du patrimoine






Facette

protection







Terme générique

protection du paysage 





Terme préférentiel

protection du littoral 




Terme spécifique

protection de la montagne 



Terme spécifique

Dans cet exemple, nous pouvons voir que le terme protection du paysage est un terme spécifique de protection, et possède deux spécifiques protection du littoral et protection de la montagne.

Bien qu'elle soit peu utilisée, dans certains cas la poly-hiérarchie permet l'introduction du même terme dans deux facettes différentes, par exemple archéologue et architecte sont inclus dans le thésaurus à la fois dans la facette Acteurs (facette 1) et la facette Formation, métiers, compétences (facette 6).

N.B. Seuls les descripteurs (termes préférentiels) peuvent être intégrés à la hiérarchie

Facettes

Chaque facette constitue un groupement ordonné de descripteurs et de non-descripteurs construit autour d'un terme de tête.

1 Agents (organisations and people), Organismes et intervenants, Agentes (colectivos e individuales)
Termes génériques pour les personnes et organisations impliqués dans le patrimoine, par exemple autorité locale. Si le terme concerne plutôt un savoir-faire, voir Professional training, skills and qualifications / Formation, métiers, compétences / Formacion y cualificacion.

2 Heritage Category, Catégories de biens culturels, Tipos de bienes

Catégories et types d'objets liés au patrimoine, par exemple édifices protégés.

3 Documentation, Systèmes de documentation, Documentacion

Les outils et normes utilisés dans la création de la documentation, par exemple Base de données informatisée.

4 Legal systems, Système légal, Sistema legal

Termes utilisés pour exprimer des concepts législatifs spécifiques, par exemple mesure répressive. Cette facette englobe la politique. L'action de mettre en œuvre une politique se trouvera dans la facette Interventions / Interventions / Intervenciones.

5 Interventions, Interventions, Intervenciones

Actions mises en œuvre dans le domaine du patrimoine, par exemple fouilles archéologiques. Cela comprend l'action de mise en œuvre d'une politique ou une stratégie, mais la politique sera intégrée à la facette Legal systems / Legislation du patrimoine / Sistema legal.

6 Professional training, skills and qualifications, Formation, métiers, compétences, Formacion y cualificacion
Termes liés aux métiers, savoir-faire et formations spécifiques en rapport avec le patrimoine, par exemple restaurateur.

7 Access and Interpretation, Communication et sensibilisation, Comunicacion y sensibilizacion
Termes liés aux dispositions mises en place pour l'accès, l'interprétation et la sensibilisation des publics au patrimoine, par exemple programme scolaire.

8 Economic and Financial systems, Système économique et financier, Aspectos económico – financieros
Termes utilisés dans le domaine financier et les activités financières et économiques liées au patrimoine, par exemple aides publiques.

9 Broad concepts, Concepts généraux, Conceptos generales

Concepts généraux liés au patrimoine, par exemple archéologie.

Relations d'équivalence

Cette relation permet d'enrichir le contenu terminologique du thésaurus. Lorsque deux termes ou plus renvoient à un même concept, ils constituent un ensemble de termes équivalents. Le descripteur, ou terme préférentiel, est celui qui est choisi pour représenter le concept lors de l'indexation, tandis que le ou les non-descripteurs constituent des termes d'entrée qui orientent l'utilisateur vers le terme choisi. Ces non-descripteurs peuvent correspondre aussi au langage naturel utilisés par les auteurs des rapports. Une relation d'équivalence ne peut exister qu'à l'intérieur d'une même langue. De ce fait, le nombre des non-descripteurs est variable d'une langue à l'autre.

Exemple :

arqueologia submarina 

Employer arqueologia subacuatica

TVA 



Employer Taxe sur la Valeur Ajoutée

death duty


Employer tax

corporation tax


Employer tax

N.B. Cette relation d'équivalence ne peut exister qu'au sein d'une même langue (synonymie). Ainsi le nombre de non-descripteurs varie d'une langue à l'autre.

Relations associatives

Cette relation permet d'exprimer le rapport qui existe entre deux termes étroitement liés par une proximité sémantique mais n'appartenant pas au même domaine. Autrement dit, les termes sont associés ; c'est une relation de réciprocité. Les relations associatives sont les mêmes dans toutes les version linguistiques du thésaurus. Il ne peut y avoir entre deux termes et une relation hiérarchique et une relation associative.

N.B. Seuls les descripteurs (termes préférentiels) peuvent être reliés les uns aux autres.

Exemple : il existe une relation associative entre les deux termes suivants :

autorisation de travaux 

Voir aussi (VA) 
travaux de restauration
(facette 4 Législation du patrimoine) 


(facette 5 Interventions)

conservateur 


Voir aussi (VA) 
 formation des conservateurs 

(facette 1 Acteurs) 


(facette 6 Formations, Métiers et compétences)

Relations d'équivalence linguistique (tableau 3)

Le thésaurus HEREIN est construit ab initio, c'est-à-dire que le vocabulaire multilingue est choisi sans référence directe aux termes ou à la structure d'un thésaurus pré-existant. Le thésaurus ne s'appuyant pas sur la traduction d'un thésaurus monolingue ou sur la mise en correspondance de thésaurus pré-existant dans les langues de travail, le niveau d'équivalence linguistique des termes mis en relation ne peut être établi a priori. Sa définition nécessite une réflexion commune entre les différentes équipes linguistiques. C'est en particulier le travail de rédaction des notes d'application qui permettra de préciser ces relations. Il faut en effet être absolument certain des définitions et de la portée des termes dans chaque langue pour établir leur degré d'équivalence.

Les normes de construction de thésaurus définissent cinq degrés d'équivalence linguistique : 

A/ équivalence exacte : 

les termes des langues source et cible ont une signification et un champ d'application identiques.

A=B

B/ équivalence inexacte : 

le terme de la langue cible a une signification similaire mais un champ d'application différent du terme de la langue source.

A (B

Exemple:

historic settlement 

=
 asentamientos historicos  
( 
site de peuplement
D/ équivalence de terme unique à terme multiple : 

Le concept dans la langue source n'est pas reconnu comme étant un terme unique dans la langue cible mais il peut s'exprimer au moyen de la combinaison de termes existant dans la langue cible.

A=B+C

Exemple:

listed building (langue source)

édifice inscrit + édifice classé (langue cible)

E/ non équivalence / traduction : 

La langue cible n'a pas de terme qui corresponde en signification soit partielle soit inexacte à la langue de départ. Dans ce cas, il est possible de remplacer la non équivalence en se servant d'un terme d'emprunt (à la langue source) ou d'une traduction littérale (du terme de la langue source).

Exemple: 

patrimoine pariétal (langue source)
parietal heritage (langue cible) 

traduction littérale
Table 1: Relations sémantiques dans un thésaurus monolingue

Relation
Représentation graphique

[image: image1.jpg]In Scotland, sponsorship mainly takes the form of financial assistance to schemes
devised by the National Trust for Scotland. For instance, the National Heritage Memorial
Fund financed the purchase of Fyvie Castle and the endowment and repau' of Hill House for
the National Trust for Scotland.

The National Heritage Memorial Fund also financed the purchase of Formakin House
on behalf of a local authority supported trust, and the creation of a private heritage trust at
Paxton House. The programme of the National Trust for Scotland includes a Little Houses
Improvement Scheme: the trust acquires independent buildings, mainly of modest size, and
restores them for sale on the open market.

Building preservation trust projects in Scotland include Bankton House in Prestonpans,
Sea Captain’s House in Dundee, Sandgate in Ayr, and the High Street in Kirkcaldy.

In Northern Ireland, two trusts, Hearth and Heritage Repairs, and various housing
associations help to promote the architectural heritage. In Northern Ireland, unlike the rest of
the United Kingdom, the contribution of the private sector to the rehabilitation of State Care
Monuments is nil (Northern Ireland officials mentioned that this information needed updating,
but without providing any further details).

A word should be said here about the role of the national amenity societies. The
Society for the Protection of Ancient Buildings (pre-1714), the Georgian Group (18th
century), the Victorian Society (19th century), the Twentieth Century Society, the Council for
British Archaeology and the Ancient Monuments Society (all periods) enlist the services of
volunteer architects to examine heritage items at risk and establish contact with the central
and local authorities responsible for the conservation of monuments.

The role played by the major public and private charities should also be highlighted.
The National Trust for Places of Historical Interest or Natural Beauty, established in 1895,
owns among other properties buildings in which the former owners can continue to live. The
Trust is the owner of 1% of all land in England, Wales and Northern Ireland (Scotland has
its own National Trust). English Heritage manages some 400 monuments.

Incentives
Direct State aid

In England, English Heritage, which receives grant-aid from the Department of
National Heritage, awards grants for the repair of outstanding listed buildings (usually listed
Grade I and II*), scheduled ancient monuments and cathedrals, the conservation of
outstanding historic gardens, and works which will preserve or enhance the character of
selected conservation areas. The fact that a building is scheduled or listed does not
automatically entitle the owner to financial assistance.

In Wales, CADW: Welsh Historic Monuments, on the advice of the Historic Buildings
Council for Wales, awards grants to local authorities and to private owners.

Y.



1. Equivalence 

Le schéma sous-entend une équivalence parfaite des ensembles, les cercles A et B se superposent.

Exemple :

ancient monuments EM monuments
        (A)                                 (B)

monuments EP ancient monuments

        (B)                       (A)
          A = B

2. Hiérarchique

Le schéma sous-entend que la notion B est incluse dans le concept A.

Exemple : 

Mammifères TS chiens
          A

                     B

3. Associative

Le schéma sous-entend qu'il existe entre les deux concepts une analogie, même partielle, de signification.

Exemple :

Or VA argent


      A                   B

Table 2: Abréviations

Relations
Abréviations


Anglais
Français

Hiérarchique
BT: Broader Term
TG: Terme Générique


NT: Narrower Term
TS: Terme Spécifique

Associative
RT: Related Term
VA: Voir Aussi

Equivalence
USE: Use  (Preferred Term)
EM: Employer


UF: Used For (Non-Preferred Term)
EP: Employé Pour

Définition
SN: Scope Note
NE: Note d'application

Table 3: Degrés d'équivalence 

Equivalences
Langue source
Langue cible

1 – Equivalence exacte (=)

Lorsque la langue cible contient un terme 

a) de signification identique et qui correspond au terme de la langue source,

b) qui peut être utilisé comme terme préférentiel

Exemple: adminstration_FR = administration_EN = administración



2- Equivalence inexacte ( ( )

Un terme de la langue cible exprime globalement la même notion que le terme de la langue source, bien que les significations de ces termes ne soient pas strictement identiques.

Exemple: crown property ( patrimonio nacional



4 – Equivalence d'un terme à plusieurs termes (A=B+C)

Le terme de la langue source ne correspond à aucun terme exactement équivalent dans la langue cible, mais la notion exprimée par le terme de la langue source peut être traduite par une combinaison de deux ou plusieurs descripteurs existant dans la langue cible.

Exemple: listed building (langue source) = édifice inscrit + édifice classé (langue cible)

+

5 - Non-équivalence 

La langue cible ne contient aucun terme dont la signification corresponde, de façon  partielle ou inexacte, au terme de la langue source. Dans ce cas, le terme de la langue source peut être : 

a) un emprunt (généralement nécessaire quand le terme décrit une notion qui n'existe pas dans la langue cible) : Exemple: affectataires_FR (langue source)   affectataires_EN (langue cible)

ou

b) une traduction littérale du terme étranger : Exemple: patrimoine pariétal (langue source)  parietal heritage (langue cible)



Appariement des termes

Lors de la phase de construction du thésaurus, chaque pays devra faire correspondre les termes de sa propre langue avec les deux langues cibles choisies.

Le thésaurus actuel comprend les termes anglais, espagnols, français et hongrois et les liens entre les langues peuvent être représentés par le dessin ci-dessous : 

Fig. 1: Appariement du thésaurus HEREIN2 


Lors de la phase d'extension, dans le cadre du projet HEREIN 2E, le thésaurus sera enrichi afin d'inclure les terminologies bulgares, polonaises et roumaines. Ces trois nouvelles langues seront appariées à l'anglais et au français. Bien que cette solution ne soit pas idéale, elle a été adoptée afin de permettre au thésaurus de se développer.

Le développement devra être poursuivi afin d'intégrer de nouvelles langues.

Fig. 2: Appariement à entreprendre pour l'extension du thésaurus dans le cadre du projet HEREIN2E 


Traduction

Tout comme la Bulgarie, la Pologne et la Roumanie ont choisi d'intégrer le thésaurus, 3 autres pays ont choisi de traduire le thésaurus dans leur propre langue.

Ces pays, Chypre, Lituanie et Slovénie vont entreprendre un travail de mise en équivalence des termes extraits du thésaurus actuel, qui reflètent le mieux la terminologie utilisée dans leur propre rapport sur les politiques du patrimoine culturel.

Le résultat sera un thésaurus hybride avec une structure similaire au thésaurus actuel, mais construit séparément.

Il se peut que ces pays, au lieu de traduire les termes, choisissent plutôt d'intégrer complètement le thésaurus, et dans ce cas, il leur faudrait également choisir au moins deux langues de référence (tableau 2).

Fig.3: Traduction


Fig. 4: Solution idéale 




Sélection des termes

Le texte suivant est extrait du rapport sur les politiques nationales du patrimoine au Royaume-Uni. Certains mots ou groupes de mots ont été sélectionnés et seront proposés pour une insertion éventuelle dans le thésaurus. Durant la phase initiale du projet, chaque pays a identifié environ 1000 termes utilisés dans le rapport sur les politiques nationales et dans des documents législatifs, mais il a été décidé, pour des raisons pratiques, que le nombre de termes du thésaurus serait limité à environ 500 termes préférentiels.

Cela ne veut pas dire qu'il y ait le même nombre de termes dans chacune des langues puisqu'il peut y avoir un nombre différent de termes non-préférentiels, la plupart d'entre eux étant identifiée lors de la phase de sélection des termes.








Développements depuis le HEREIN 2E

Depuis la fin du projet d'extension, le thésaurus a connu plusieurs évolutions. Une solution technique avait été trouvée, mais le logiciel n'a pas pu être adapté aux spécifications techniques définies par le groupe thésaurus, notamment pour l'exploitation et la consultation en ligne.

Il a ainsi fallu trouver une autre solution technique. Le logiciel, qui permet enfin une consultation en ligne, a facilité la construction et la finalisation du thésaurus. 

Une version de référence a également été produite. Elle comporte désormais le thésaurus originalement trilingue, auquel l'allemand a été ajouté.

Oliver Martin, correspondant national pour la Suisse, a en effet entrepris de développer le thésaurus en allemand, en collaboration avec l'équipe du thésaurus, et a, en très peu de temps, produit un remarquable travail.

Ainsi, les termes de ces quatre langues (allemand, anglais, espagnol, français) ont été appariés avec succès les uns aux autres, et permet à cette version de référence de servir de base solide pour l'ajout des prochaines terminologies linguistiques : bulgare, grec (via Chypre), hongrois, lituanien, polonais, roumain et slovène.

La majeure partie du travail a déjà été entreprise dans les différents pays, et nous sommes maintenant prêts à étendre ce thésaurus à de nouvelles langues.

Les pays candidats sont :

Belgique / Pays-Bas

Croatie

"Ex-République yougoslave de Macédoine"

Portugal

République tchèque

La Grèce souhaiterait également être impliquée. Bien que la version grecque soit présente dans le thésaurus, la terminologie reflète plutôt la politique nationale chypriote. Un travail complémentaire sera donc nécessaire pour intégrer la politique nationale grecque et que le thésaurus puisse ainsi réellement en présenter les concepts linguistiques.

Il en va de même pour les autres pays qui partagent la même langue : France-Belgique-Suisse, Allemagne-Suisse-Autriche, Royaume-Uni-République d'Irlande…

Glossaire

Terme générique (TG)

Terme désignant une notion englobant d'autres notions plus fines représentées par des termes spécifiques. Le terme générique (TG) doit exprimer un concept plus général que les termes placés sous ce descripteur générique dans la hiérarchie. Il s'agit des termes spécifiques (TS). Cette relation est une relation hiérarchique. Un terme générique peut avoir plusieurs termes spécifiques. Un terme spécifique peut être le terme générique d'un ou plusieurs termes plus spécifiques placés en dessous de lui dans la hiérarchie.

Terme candidat 

Un terme candidat est un nouveau terme proposé par les utilisateurs pour une éventuelle inclusion dans le thésaurus. Chaque terme devra être étudié par l'équipe thesaurus et une décision devra être prise pour savoir si ce terme doit être intégré comme terme préférentiel (et dans ce cas apparié aux termes des autres langues) ou comme un terme non-préférentiel et placé dans la hiérarchie du thésaurus en conséquence.

Facette 

Le plus haut niveau dans la hiérarchie. Ces termes sont utilisés surtout comme terme-tête afin de faciliter la recherche, mais ne sont donc pas des termes d'indexation.

Termes composés

Les termes complexes doivent pouvoir être divisés en concepts simples (si cela n'affecte pas la signification, ou si l'usage d'un tel terme est répandue), par exemple : recherche architecturale (il existe les termes recherche scientifique et architecture).

Relation hiérarchique

Le lien principal entre une facette ou un terme générique et ses termes spécifiques. La relation hiérarchique met en évidence "la relation genre/espèce" à différents niveaux. Le terme générique représente une classe ou un tout, et les termes spécifiques renvoient à ses membres ou à ses éléments. (ISO 2788 Principes directeurs pour l'établissement et le développement de thésaurus multilingues)

Hiérarchie

Organisation de termes montrant les relations générique-spécifique entre les termes.

Homographes

Les homographes sont des termes orthographiés de la même façon mais avec une signification différente.

Dans ce thésaurus, les homographes n'apparaissent qu'entre les différentes langues et sont distingués grâce à l'ajout d'un suffixe après le terme : les deux premières lettres de la langue source, par exemple, administration_en et adminstration_fr. Ces homographes peuvent gêner la recherche automatique. 

Le problème doit être signalé dans l'aide en ligne, ainsi que les solutions proposées pour y remédier (par exemple, la possibilité d'ajouter implicitement à chaque requête la troncature).

Traits d'union

Les traits d'union ne sont pas utilisés dans le thésaurus, leur présence risque en effet de gêner la recherche automatisée. C'est pourquoi les mots composés sont traités comme deux mots accolés, sans trait d'union.

Générique autorisé

Terme qui peut être utilisé pour indexer des informations dans une base de données.

Ordre linguistique

L'ordre linguistique naturel est utilisé pour tous les termes préférentiels et non-préférentiels (par exemple, administration centrale, et non centrale, administration).

Terme d'emprunt (cf. Traduction) 
Si un terme d'une des langues sources est nécessaire, pour des raisons d'indexation, alors qu'il n'existe pas dans la langue cible, un "terme d'emprunt" sera adopté de la langue source et rapporté sans changement dans la langue cible, par exemple affectataires existe en français mais pas en anglais, c'est pourquoi le descripteur et sa définition sont repris dans la langue cible. En l'occurrence, le terme emprunté est également un homographe, il prendra donc la forme suivante : affectataires_fr et affectataires_en
Niveaux multiples

Une structure de thésaurus avec différents niveaux de termes génériques et spécifiques.

Terme spécifique (TS)

Un terme qui représente une notion incluse dans une notion plus large représentée par un terme générique au sein de la hiérarchie. Un terme spécifique peut avoir plusieurs termes génériques (TG).

Générique interdit

Terme qui ne peut servir à l'indexation. Tous les non-descritpeurs (ou termes non-préférentiels) ainsi que tous les termes têtes (termes de facettes) sont des génériques interdits.

Terme non-préférentiel (Non Descripteur)

Un terme non-préférentiel est un terme qui ne peut être sélectionné pour l'indexation ou la recherche, par exemple parce qu'il est synonyme d'un terme préférentiel du thésaurus et renvoie l'utilisateur vers un descripteur à utiliser de préférence, par exemple ZPPAUP (terme non-préférentiel) Voir Aussi Zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (descripteur).

Polyhiérarchie

La polyhiérarchie permet à un descripteur d'appartenir à plus d'une facette ou d'avoir plus d'un terme générique.
Terme préférentiel (Descripteur) 

Mot ou groupe de mots retenus dans le thésaurus et permettant de faire une recherche documentaire.

Terme associé (TA) 

Un terme associé est un descripteur qui peut être associé à un autre descripteur de façon conceptuelle et non hiérarchique. Ces relations indiquent des analogies ou liens de signification entre les descripteurs autres que les relations hiérarchiques.

Note d'application (NE)
Brève définition pour un terme ou explication précisant les modalités d'emploi du descripteur.

Ponctuation

La ponctuation a été supprimée des listes hiérarchiques et alphabétiques du thésaurus, parce qu'elle perturbe la recherche documentaire. Néanmoins, elle a été conservée dans les notes d'application afin que la définition soit intelligible.

Orthographe

L'orthographe doit se conformer aux normes standards définies par les dictionnaires de la langue française.

Synonyme

Termes qui ont une forme/orthographe différents mais une signification très proche. Le thésaurus contrôle l'utilisation des synonymes afin d'optimiser l'indexation et la recherche documentaire par l'utilisation de termes préférentiels et non-préférentiels. Si un terme non-préférentiel a différentes significations, il peut y avoir plus d'un descripteur et le mode d'emploi peut être donné dans la note d'application. Dans ce thésaurus, les synonymes ont des spécificités linguistiques et il n'est pas nécessaire de les apparier entre les langues.

Traduction (cf. termes d'emprunt)

Si un concept existe dans la langue source, mais pas dans la langue cible et que le terme est requis pour l'indexation, il peut être nécessaire de traduire le terme. Par exemple, le concept de crown property existe en anglais et en espagnol, mais n'existe plus en français, il est nécessaire de traduire ce terme (en utilisant une paraphrase si nécessaire) : biens de la couronne. Si le terme ne peut être traduit dans la langue cible, il est alors nécessaire de créer un terme d'emprunt à partir de la langue source.

Indexation par inclusion

Cette technique permet de traiter les termes spécifiques comme des termes équivalents, plutôt que dans une relation genre/espèce. Ce procédé est utilisé lorsque le niveau de détail suggéré par le descripteur est considéré comme trop marginal pour le thésaurus ; le terme spécifique devient alors un terme non préférentiel.

Employer 

"Employer" indique le renvoi vers le descripteur qui sera utilisé pour un terme non-préférentiel.

Employé pour

"Employé pour" renvoie au terme non-préférentiel lié au descripteur.

Hu
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En





Fr





Le thésaurus actuel se compose de deux thésaurus trilingues.





L'appariement entre les termes hongrois et espagnols n'a jamais été finalisé mais plutôt présumé. 
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Les trois pays qui ont choisi d'intégrer le thésaurus vont dans un premier temps apparier leurs termes avec les terminologies anglaise et française.





Il est souhaitable que l'appariement aux autres langues soit entrepris ultérieurement afin d'aboutir à un véritable thésaurus multilingue.
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N.B. Tous les schémas et choix linguistiques sont indiqués à titre d'exemple uniquement.





La Lituanie pourrait choisir :


200 termes En


200 termes Sp


100 termes Fr





Chypre pourrait choisir


150 termes En


100 termes Sp


200 termes Fr


50 termes Ho





La Slovénie pourrait choisir :


230 termes Fr


270 termes Ho





�








Anglais





Français





Espagnol





Polonais





Romain





Bulgare





Grecque





Lithuanien





Slovène





Hongrois





Dans un contexte idéal, chaque langue devrait être appariée avec toutes les autres langues.





Malheureusement, ce n'est pas possible compte tenu du temps prévu pour la durée du projet. La formule nécessaire pour calculer le nombre d'appariements pourrait être exprimée ainsi :





a x b x c = d.


a = nombre de langues sources 


b = nombre de langues cibles


c = nombre de termes


d = nombre total d'appariements





Ainsi, le nombre total d'appariements nécessaires pour aboutir à la solution idéale serait le suivant :


10 x 9 x 500 = 45,000
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